
Les aides de l'État étendues 
jusqu'au 31 décembre 2023

BONUS VÉLO :

Particulier avec un revenu 
fiscal de référence par part 
inférieur ou égal à
6358€, ou en situation
de handicap

Vélo classique

Vélo à assistance 
électrique

Aide de 150 € maximum

Aide de 400 €
maximum

Aide de 300 € 
maximum

Aide de 1000 € 
maximum

Aide de 1000 € 
maximum

Aide de 1000 € 
maximum

Aide de 1000 € 
maximum

Aide de 1000 € 
maximum

Aide de 1000 € 
maximum

Aide de 2000 € 
maximum

Aide de 2000 € 
maximum

Aide de 2000 €
maximum

Remorque 
électrique

Vélo électrique 
pliant, cargo, 
allongé, adapté à 
une situation de 
handicap

Vélo traditionnel 
pliant, cargo, allongé, 
adapté à une 
situation de 
handicap

Particulier avec un revenu 
fiscal de référence par 
part inférieur ou égal à
14 089 €

Personne morale 
(entreprise, 
association, 
collectivité)

L’aide de l'État "bonus vélo" est destinée à encourager l'achat de vélos traditionnels, 
électriques, cargos, pliants, de remorques électriques, etc.

Montants du bonus vélo :

Pour l'envoi à la casse d'un véhicule ancien et l'achat d'un vélo à 
assistance électrique. Le montant, au-delà de 1500€, dépend du 
revenu fiscal et de la situation de handicap

de 1500 € à 3000
(40% maximum du
du prix de l’acquisition)

Si vous résidez dans les zones à faible émission
et la collectivité territoriale verse une aide.

1 000 € 

Prime à la conversion : le bonus écologique

Nous vous conseillons

L’Atelier Courcyclette
Atelier d'Ivry-sur-Seine
40 rue Marat
94200 Ivry-sur-Seine

09 54 76 94 65
atelier@courcyclette.org
atelier.courcyclette.org/

www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15906



Les aides de la région
Île-de-France pour les particuliers

Les aides en Île-de-France 
pour les entreprises 

Pour un vélo à assistance électrique (VAE), vélo 
cargo non-électrique et vélo pliant : 50 % 
maximum du prix d’achat du vélo et des 
accessoires, dans la limite de 500 € (400€ à 
partir du 1er Septembre) ;

Pour un vélo cargo à assistance électrique : 50 % 
maximum du prix d’achat du vélo et des 
accessoires, dans la limite de 600 € ;

Pour un vélo adapté : 50 % maximum du reste à 
charge du prix d’achat du vélo et d’accessoires 
éventuels d’aide à la maniabilité, dans la limite 
de 1 200 €

Île-de-France Mobilités met en place une aide à l’achat pour di�érents types de vélos. Quel que soit votre lieu 
de résidence en Île-de-France, vous pouvez bénéficier de cette aide.

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) propose des subventions “Tremplin pour 
la transition écologique des PME” pour les entreprises en Île-de-France qui souhaitent investir dans des 
flottes de vélos électriques.

Le Chèque e�cacité énergétique de la région jusqu'à 10.000€ aux TPE-PME franciliennes de moins de 20 
salariés qui souhaitent développer les mobilités douces (vélos cargo, points de recharge…). 

Qui peut en bénéficier ?
Toutes les TPE et PME, quelle que 
soit leur forme juridique (SAS, SCOP, 
association loi 1901…) sauf es 
autoentrepreneurs.

En Zone Faible Émission (ZFE) le montant total de l'aide minimale est 
fixée à 3000€ et le financement des vélos cargos et à assistance 
électrique est de 40% maximum du montant total des 
investissements.

Qui peut en bénéficier ?
Toutes les TPE et PME*, de moins 20 
salariés, créés au moins 1 an avant 
la date de la demande et inscrites 
au Registre du Commerce et / ou 
Registre National des Entreprises.

Montant HT des
dépenses éligibles
à partir de 1.000€ 500€
à partir de 2.000€ 1.000€
à partir de 3.000€ 1.500€
à partir de 4.000€ 2.000€
à partir de 5.000€ 2.500€
à partir de 6.000€ 3.000€
à partir de 7.000€ 3.500€
à partir de 8.000€ 4.000€

à partir de 9.000€ 4.500€
à partir de 10.000€ 5.000€
à partir de 12.000€ 6.000€
à partir de 14.000€ 7.000€
à partir de 16.000€ 8.000€
à partir de 18.000€ 9.000€
à partir de 20.000€ 10.000€

Montant
du Chèque

Montant HT des
dépenses éligibles

Montant
du Chèque

www.agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises

www.iledefrance-mobilites.fr

www.iledefrance.fr/cheque-e«cacite-energetique

*Hormis les codes NAF suivants : 49 à 53, 64 à 66, 84, 
85.1 à 85.4, 86 à 88, 97 à 99


